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ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES DU 4 DÉCEMBREOBSERVATOIRE SANTÉ ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

Le 4 décembre, vous aurez également 
à voter pour les élections à la Caisse 
Nationale de Retraite des Collectivi-
tés Locales (CNRACL) par correspon-
dance ou internet. La fédération SUD 
Collectivités territoriales vous invite 
à voter pour la liste SUD/Solidaires 
présentée par SUD CT et Sud Santé 
Sociaux.

L es agents titulaires et non titulaires 
pour les comités techniques (CT), 

fonctionnaires uniquement pour les com-
missions administratives paritaires (CAP) 
des collectivités territoriales sont appe-
lés à voter pour leurs représentants le 4 
décembre 2014.

D ans cette période difficile où les 
médias nous matraquent qu’il faut 

baisser le coût du travail, que les fonc-
tionnaires coûtent cher et « sont des fai-
néants » et qu’une partie du mouvement 
syndical relaie ces inepties, il est impor-
tant pour les agents des collectivités 

d’avoir à leur côté un syndicat de lutte 
indépendant des partis politiques et de 
tout pouvoir.

L ’austérité n’est pas une fatalité mais 
un choix politique. Il s’agit pour la 

classe dirigeante de faire payer par les 
salariés et les agents la crise économique 
et d’imposer leurs solutions. Nos reven-
dications (32 heures hebdomadaires, 
SMIC à 1 700 €, 350 € d’augmentation 
pour toutes et tous, retraite à 60 ans) 
sont justes et réalisables. 

Les milliards d’euros annuels d’exo-
nération de cotisation ne combattent 
pas le chômage mais engraissent les 
actionnaires. Reprenons cet argent 
pour vivre dignement.

L e 4 décembre 2014 en votant pour la 
liste présentée par les syndicats SUD 

collectivités territoriales vous indiquerez 
refuser cette politique anti sociale,  
les attaques contre notre statut garant 

de notre indépendance, la dégradation 
du service public et de nos conditions 
de travail.

U n vote massif en faveur des listes 
de SUD Collectivités Territoriales 

sera un appui important pour le déve-
loppement des luttes et la satisfaction 
de nos revendications.

CONSEIL FÉDÉRAL DES 11 ET 12 SEPTEMBRE 2014 

INTERVENTION DE DANIÈLE LINHART* SUR LE MANAGEMENT

Un bref historique sur le taylorisme 
et le fordisme nous indique la parenté 
d’idées avec les nouvelles méthodes 
de management.

E lle restitue le contexte historique : 
le taylorisme comme le fordisme 

ont été considérés, non seulement par 
le patronat mais également par les par-
tis de gauche, comme un progrès et a 
permis, en partie, la consommation de 
masse et l’avènement de la société de 
consommation. Le taylorisme comme le 
fordisme avaient une vision globale à la 
fois idéologique, technique qui dépas-
sait le cadre du travail proprement-dit.

E lle fait le lien avec les nouvelles 
techniques de management qui 

sont dans la même lignée mais posées 
différemment. En effet, le taylorisme 
déshumanisait les salariés alors que le 
nouveau management les sur-humanise. 
Dans les 2 cas, il s’agit de déposséder 
les salariés et les agents de leur savoir 
professionnel, de casser le collectif, 

de ne pas s’adresser à eux en tant que 
travailleur mais en tant qu’être humain 
(consommateur). 

M adame Linhart constate que, en 
France, la valeur travail a tou-

jours eu une place prépondérante dans 
la société, plus que dans d’autres pays 
européens, ce qui rend les nouvelles 
méthodes d’autant plus néfastes et vio-
lentes. La France de par son histoire  
a également plus résisté que les autres 
pays européens à la transformation  
du monde du travail.

Les différentes méthodes de manage-
ment n’ont finalement qu’un seul but, 
permettre au capitalisme français de 
s’adapter et d’être concurrentiel dans 
la division internationale du travail.

D e nombreux syndicats sont inter-
venus notamment pour faire part  

de leur expérience sur l’introduction des 
nouvelles méthodes de management  
et sur le ressenti des agents. 

De nombreuses interventions sou-
lignent qu’il nous est difficile syndica-
lement d’apporter une réponse rapide 
et concrète aux agents.

* �Danièle Linhart est chercheuse au CNRS, 
sociologue spécialisée dans les questions 
du travail et notamment de la santé. Elle a 
écrit de nombreux livres Pourquoi travail-
lons-nous, 2008, Erès ; Travailler sans les 
autres, 2009, Seuil ; Perte d’emploi, perte 
de soi, 2009, Erès et Le monde du travail, 
2010, La découverte.

ON PEUT AUSSI VISIONNER 
DES VIDÉOS SUR LE NET.

L a fédération SUD Collectivités Territoriales avait adressé un courrier aux orga-
nisations syndicales de la fonction publique territoriale, CGT, CFDT, FO, FA-FPT, 

FSU, UNSA leur proposant de se réunir pour la mise en place d’un Observatoire de 
la santé et des conditions de travail.

S eule la FA-FPT à répondu à notre invitation. La période électorale n’est hélas pas 
propice à un travail intersyndical. Pour la fédération SUD Collectivités Territoriales, 

la dégradation des conditions de travail dues à un management délétère et à la politique 
d’austérité décidée par le gouvernement et relayée par les élus locaux nécessite une 
réponse unitaire à hauteur des attaques.

Les 2 Fédérations ont décidé de recontacter, après les élections professionnelles 
du 4 décembre 2014, les autres organisations syndicales.

Que fait la fédé ? Que fait la fédé ? 

 Agents Techniques 
des Établissements 
d’Enseignement 
Le groupe de travail composé 
d’agents techniques travaillant dans 
les collèges et lycées s’est réuni en 
juin. Il a approfondi sa réflexion sur 
la double hiérarchie, les conditions 
de travail, les possibilités d’évolu-
tions de carrière notamment l’évolu-
tion du métier de chef de cuisine et 
l’avancement de grade pour accéder 
à agent de maîtrise.
Il a été étudié la possibilité d’éditer des 
fiches spécifiques envers les agents 
des collèges et lycées.

Une prochaine réunion aura lieu en 
2015 pour poursuivre le travail sur 
ces thèmes et incluant les consé-
quences de la décentralisation.

VOTEZ SUD !

ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES
4 DÉCEMBRE 2014

www.solidaires.org
www.sud-ct.fr

Bon à savoir

Veille juridique 
• �LOI n° 2014-873 du 4 août 2014 pour 

l’égalité réelle entre les femmes et 
les hommes. 

• �Circulaire du 7 août 2014 d’explica-
tion de la loi pour l’égalité réelle entre  
les femmes et les hommes.

• �Note d’instruction du 25 juillet 2014 
sur les élections des représentants  
du personnel.

• �Circulaire du 25 juillet 2014 relative 
à la mise en œuvre, dans la fonction 
publique territoriale de l’accord cadre 
du 22 octobre 2013 concernant la pré-
vention des risques psycho-sociaux.

• �Décret 2014-922 du 18 août 2014 modi-
fiant le décret 92-851 du 28 août 1992 
portant statut particulier du cadre 
d’emplois des médecins territoriaux.

• �Décret 2014-923 du 18 août 2014 
portant statut particulier du cadre 
d’emplois des puéricultrices terri-
toriales.

• �Décret 2014-924 du 18 août 2014 por-
tant échelonnement indiciaire appli-
cable aux médecins territoriaux.

• �Décret 2014-925 du 18 août 2014 por-
tant échelonnement indiciaire appli-
cable aux puéricultrices territoriales 

régies par le décret 2014-923 du 18 août 
2014.
• �Décret 2014-1057 du 16 septembre 

2014 fixant les modalités d’organisation  
des concours sur titres avec épreuve 
pour le recrutement des médecins  
territoriaux.

• �Décret 2014-1058 du 16 septembre 
2014 fixant les modalités d’organi-
sation du concours sur titres avec 
épreuve pour le recrutement des pué-
ricultrices territoriales.
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Conseil général  
de la Haute-Garonne 

Début 2014, le Conseil Général 31  
a décidé d’arrêter des prises en charge 
de majeurs à partir de 19 ans.

C es jeunes étaient pris en charge dans 
le cadre du 1° de l’article L.221-1 du 

code de l’action sociale et de la famille*. 
Cet article prévoit l’intervention des ser-
vice de l’ASE (Aide Sociale à l’Enfance) des 
conseils généraux de 0 à 18 ans et de 18 à 
21 ans pour toute une partie des jeunes de 
moins de 21 ans, ceux qui présentent des 
« difficultés familiales, sociales et éduca-
tives susceptibles de compromettre gra-
vement leur équilibre ». Dans les faits, en 
Haute-Garonne, ces jeunes se limitent 
à ceux qui étaient placés mineurs par 
le juge des enfants et qui ont un projet 
précis, notamment de scolarité.
SUD CT avait protesté contre cette 
mesure dès sa sortie.

E lle devait s’appliquer à partir de 
janvier 2015 mais le conseil général 

a décidé d’accélérer au mois d’août en 
rompant des contrats signés** par des 
jeunes suivis par un service particulier, 
le SAMI (Service d’Accueil des Mineurs 
Isolés) qui accueille et suit des mineurs 
sans autorité parentale sur le territoire 
français et placés par le juge des enfants. 
Il suit également des majeurs tous issus 
de ce service et signant des contrats 
après leur majorité. La rupture de ces 
contrats est une atteinte très grave aux 
droits des usagers et discriminatoire 
puisque tous les jeunes concernés sont 
étrangers.

Le conseil général pensait probable-
ment que le mois d’août était le bon 
moment pour faire passer une pilule 
aussi amère. C’est raté !

L es premiers à réagir ont été les édu-
cateurs des structures hébergeantes, 

les MECS***. Les consignes étaient  
de virer les jeunes à la rue dans les trois 
jours. Les éducateurs ont refusé et des 
jeunes se sont opposés physiquement 
au départ d’un de leurs camarades.  
La section syndicale SUD du conseil 
général a réagi dès le cœur de l’été et s’est 
inscrit de plain pied dans la mobilisation 
unitaire avec la CGT.

La revendication est simple : le main-
tien des jeunes dans les structures et 
le retour à la loi avec la prise en charge 
des jeunes majeurs jusqu’à 21 ans en 
fonction de leurs projets individuels.

A près plusieurs péripéties, dont plu-
sieurs rassemblements avec des 

centaines de manifestants et l’installa-
tion d’un campement devant les grilles 
du siège, le dépôt de plusieurs dizaines 
de recours au tribunal administratif,  
le conseil général finira par commen-
cer à reculer, mais mal. Il proposera  
le passage à l’hôtel des jeunes avec un 
suivi éducatif par le CG, solution tota-
lement inacceptable pour des jeunes 
souvent sans papiers, en cours de sco-
larité et très fragiles psychologiquement 
et une collaboration étroite avec la pré-
fecture pour l’accueil des mineurs, ce qui 
ne peut que faire froid dans le dos !

F ace au refus des organisations syn-
dicales et des éducateurs, le conseil 

général aura une réaction dispropor-
tionnée et tout simplement incroyable : 
la fermeture pendant un jour et demi  
du siège du conseil général sous prétexte 
de risques d’intrusion, risques totale-
ment inexistants par ailleurs.

M algré toutes ces péripéties,  
le mouvement a débouché sur 

une victoire. Un CTP du 23 septembre, 
instance qui aura servi de lieu de négo-
ciation, le conseil général annoncera, 
entre autres « le maintien de la possi-
bilité d’accompagnement de tous les 
jeunes majeurs jusqu’à 21 ans en fonction  
de leurs projets et des évaluations socio-
éducatives » que « les 45 jeunes majeurs 
de plus de 19 ans pour lesquels une évolu-
tion de leur prise en charge a été évoquée 
en août, continueront à être hébergés 
en établissements et leurs projets seront 
assurés en intégralité ».

I l s’agit bien d’une grande victoire. 
Elle a été possible grâce à une vaste 

mobilisation des syndicats SUD et CGT, 
de la mise en place d’un campement  
permanent tenu par des éducatrices  
et des éducateurs et des citoyens indi-
gnés par la situation. Elle a été possible 
également grâce à l’intervention des 
associations de défense des droits, de la 
LDH à la CIMADE en passant par le DAL.

Première bataille concrète contre 
l’austérité dans notre collectivité, 
cette lutte nous montre la voie à 
suivre : la résistance à l’austérité par 
l’unité et la détermination.

* �Le service de l’aide sociale à l’enfance est un service non 
personnalisé du département chargé des missions sui-
vantes : 1° Apporter un soutien matériel, éducatif et psy-
chologique tant aux mineurs et à leur famille ou à tout 
détenteur de l’autorité parentale, confrontés à des diffi-
cultés risquant de mettre en danger la santé, la sécurité, 
la moralité de ces mineurs ou de compromettre gravement 
leur éducation ou leur développement physique, affectif, 
intellectuel et social, qu’aux mineurs émancipés et majeurs 
de moins de vingt et un ans confrontés à des difficultés 
familiales, sociales et éducatives susceptibles de compro-
mettre gravement leur équilibre.

** �Les jeunes majeurs pris en charge par l’ASE signent des 
contrats avec le CG, contrairement aux mineurs qui eux 
sont confiés par le juge des enfants.

*** �Maisons d’Enfants à Caractère Social. Elles accueillent 
des mineurs placés et ont des services jeunes majeurs 
de moins de 21 ans.

DÉCISION ILLÉGITIME ET ILLÉGALE SUR LES JEUNES MAJEURS :  
LA MOBILISATION A PAYÉ

Ils se sont mobilisés Ils se sont mobilisés

Ehpad du CCAS  
de Toulouse
Ce mouvement est l’aboutissement 
d’un travail de plus d’un an sur les 
Ehpad (Établissement Hospitalier 
pour Personnes Âgées Dépendantes) 
où jusqu’à cette journée du 26 juin les 
agents se plaignaient dans leur coin 
sans lien les uns avec les autres. 

D es HMI ont été organisées par SUD 
dans tous les services pendant des 

mois, pour aller à la rencontre des 
agents, apporter des réponses à leurs 
questions et leur donner des perspec-
tives collectives. Des résultats obte-
nus sur des défenses individuelles dans 
plusieurs services et l’intervention des 
membres du CHSCT sur des situations  
de service dégradées ont permis d’ins-
taurer la confiance. La dégradation des 
conditions de travail continue dans 
les services ont fini de convaincre les 
agents de se mobiliser.

L e 26 juin, sur 350 agents des Ehpad 
70 étaient présents. Ce qui est positif 

compte tenu du contexte de sous-effec-
tifs, de l’attitude de certaines directions 
qui ont assigné à tout va bien au-delà du 
service minimum (effectif du week-end). 

S UD a impulsé une intersyndicale  
à laquelle FO et CGT se sont associés. 

Les syndicats ont été reçus pendant le 
préavis sans réponse sur les revendi-
cations principales : augmentation des 
effectifs, création d’un pool de rempla-
çants. La direction a pris en compte les 
problèmes récurrents d’organisation des 
services : gestion des plannings, rempla-
cements des personnels, respect des 
bornes horaires légales, rôle de l’astreinte 
et s’est engagée à apporter des solutions. 
Une délégation d’agents en grève a été 
reçue au Capitole. Ils ont pu témoigner 
de vive voix aux élus et aux responsables 
du CCAS de leurs conditions de travail.  
Le rassemblement était dynamique : ban-
deroles, sifflet, sonos, slogans.

• �NON, non, non aux soins bâclés... Oui, 
oui, oui il faut des salariés pour les 
personnes âgées !!!

• �Aujourd’hui salarié-e, demain retraité-
e, après-demain dépendant-e, Non  
à cette société qui maltraite ses aînés.

• �Les agents dans la galère, des soins 
précaires, on n’en veut plus dans les 
Ehpad !!!

• �ARS, Conseil Général, Mairie, dès qu’il 
faut payer, il n’y a plus personne... pour 
vous aussi un jour la retraite sonne !!!

S uite à cette mobilisation un article 
est paru dans la presse locale sur les 

conditions de travail et la prise en charge 
des personnes âgées, ce qui n’a pas été 
du goût de la direction du CCAS. Les 
objectifs de cette journée était d’infor-
mer le public sur ce qui se passe dans les 
maisons de retraite et également de faire 
comprendre à la direction que le person-
nel relève la tête et qu’il a la capacité de 
se mobiliser... Ceci n’est qu’un début...  
À SUIVRE...

26 JUIN JOURNÉE DE MOBILISATION RÉUSSIE CONTRE  
LES DÉGRADATIONS DES CONDITIONS DE TRAVAIL ET DU SERVICE PUBLIC 

Conseil général de l’Eure 
En 2001, un rapport de l’IGAS précisait que la norme de travail en matière de mesure éducative qui était de 40 enfants par intervenant, 
ne permettait pas de garantir l’efficience d’un travail éducatif. Le Conseil Général de l’Eure s’est fixé comme objectif d’atteindre une 
moyenne de 30 enfants par intervenant éducatif : 1 enfant = 1 suivi. 
En 2013, en raison de nombreuses Aide Éducative à Domicile en attente d’être exercées et afin de diminuer le délai d’attente, le dépar-
tement a choisi de considérer qu’un enfant n’était plus égal à un suivi mais a mis en place un mode de calcul qui, par exemple, dit qu’une 
fratrie de trois enfants est égale à deux suivis. 

L a mise en application de ces nouveaux cœfficients a entrainé une augmentation de la charge de travail de chaque éducateur. Il s’agit 
d’une pure logique comptable qui nuit gravement à leur mission éducative et aux enfants. Le but étant d’augmenter le nombre de 

suivi de chaque agent par un habile tour de passe-passe au lieu d’embaucher. Les agents, soutenus par les familles qui accueillent 
les enfants confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance, ont mené plusieurs actions avec des préavis de grève et empêché la tenue d’un Comité 
Technique Paritaire. Malgré cela, la collectivité n’a pas voulu renoncer et la directrice de la délégation sociale n’a pas hésité à dire 
qu’elle assumait le fait de privilégier la quantité plutôt que la qualité. Et quand on sait qu’il s’agit d’enfants en difficultés !

À ce jour, leur logique comptable n’a pas diminué le nombre de mesures en attente. Le syndicat sud n’accepte pas cette situa-
tion et continue à mobiliser les agents et les familles.

RÉFORME DES SERVICES ÉDUCATIFS : ÉTERNEL RETOUR EN ARRIÈRE  
DU CONSEIL GÉNÉRAL ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL QUI SE DÉGRADENT
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Ils se sont mobilisés

Chronique libérale de la décentralisation

Chronique libérale de la décentralisation

MAIRIE DE SPYCKER DANS LE NORD : PLUS QU’UNE VICTOIRE, UN EXEMPLE ! CONFÉRENCE SOCIALE : NON, BRADERIE ! 

Cathy est la déléguée Sud de la mai-
rie de Spycker. Après de nombreux 
faits de harcèlement, elle a déposé 
une plainte contre le maire pour har-
cèlement moral. Elle a par deux fois 
attenté à sa personne et perdu 14 kilos 
tant elle était désespérée.

A djointe d’animation dans une école, 
elle encadre aussi des centres aérés 

et des colonies de vacances. Comme par 
hasard, suite à cette plainte le maire  
a entamé une procédure discipli-
naire, en invoquant deux raisons. Tout 
d’abord, Cathy était partie encadrer une 
colonie alors qu’elle était encore en arrêt 
maladie (fin de l’arrêt à minuit et départ 
du bus à 21h !). Enfin, des tracts avaient 
été diffusés par l’opposition municipale 
et le maire considérait qu’ils étaient dif-

famatoires et que seule Cathy pouvait les 
avoir rédigés car elle connaissait certains 
détails (organigramme de la mairie, 
menu de la cantine scolaire !).

Le maire avait demandé la révocation 
alors que le conseil de discipline propo-
sait une mise à pied de 15 jours pour ne 
pas avoir informé l’employeur d’un tra-
vail rémunéré alors qu’elle était encore 
en arrêt maladie. Résultat, le maire l’a 
tout de même révoquée !

N ous avons simultanément fait appel 
de la décision auprès du conseil 

de discipline de recours et entamé une 
procédure pour abus de pouvoir auprès 
du Tribunal Administratif. Le conseil  
de discipline de recours a donné raison 
à Cathy en revenant sur la décision du 

maire et en reprenant les mêmes élé-
ments que le 1er conseil de discipline. 
Elle est donc réintégrée après sa mise  
à pied de 15 jours.

C ette victoire fait chaud au cœur 
parce que, en plus des recours, 

elle a permis la mobilisation des col-
lègues lors de rassemblements devant 
la mairie, des interruptions de séances 
du conseil municipal et du conseil 
communautaire… 

Et de plus, Cathy pourra représen-
ter Sud CT aux prochaines élections ! 
Elle qui a été la cheville ouvrière du 
Congrès Solidaires de Dunkerque.

La 3e conférence sociale des 7 et 8 juil-
let 2014 a été organisée par un gou-
vernement aux abois et aux mains 
du patronat, autour du pacte de res-
ponsabilité et de l’attaque des droits 
sociaux. 

P réalablement à sa tenue, 14 réu-
nions préparatoires ont eu lieu sur 

des contenus préétablis par le patro-
nat. Comme si cela ne suffisait pas, 
M. Valls annonçait le 02 juillet une 
remise en cause de l’ordre du jour de 

la conférence suite à une intervention 
des organisations patronales. Dans 
ce contexte, notre Union syndicale Soli-
daires a refusé de cautionner cette mas-
carade et de faire croire aux travailleurs  
à un quelconque dialogue social. CGT, FO 
et FSU ont quitté la braderie sociale le 07 
juillet au soir.

L e délégué général de l’UIMM (organi-
sation patronale dominante), Jean-

François PILLIARD, a considéré, lui, que 
la conférence sociale était un exercice 

utile : « Le président de la République et 
le Premier ministre ont tous deux confirmé 
les orientations prises en début d’année 
sur la politique de l’offre et le soutien aux 
entreprises. Nous sommes désormais sur 
un diagnostic économique partagé avec 
une certaine unanimité pour dire qu’il 
faut mettre en œuvre des réformes ». 

Pas étonnant que M. Valls ait été acclamé 
par un parterre des collègues de M. Pil-
liard suite à ses annonces de fin d’été !

Dans un rapport intitulé « Pour 
un redressement des finances 

publiques fondé sur la confiance 
mutuelle et l’engagement de chacun », 
l’annexe 4 est consacrée aux dépenses 
des collectivités territoriales en matière 
de ressources humaines. 

A u chapitre des dépenses qui ont 
impacté le budget des collecti-

vités, Monsieur Malvy et son acolyte 
dénoncent : la loi du 12 mars 2012 dite 
de « dé précarisation » qui aurait selon 
eux obligé « les mairies à intégrer de 
nombreux animateurs non titulaires 
qui ne travaillaient pas auparavant sur 
l’ensemble de l’année » (ont-ils bien lu la 
loi ?), la revalorisation du point d’indice 
(ils ont sans doute oublié qu’il était gelé 
depuis 2010) et du SMIC, l’augmentation 

des cotisations des retraites, la GIPA, la 
refonte de la grille indiciaire… 

P our « redresser les finances 
publiques », ils s’attaquent donc  

« à la connaissance des flux et des 
stocks en matière de ressource 
humaine » pour « capitaliser les bonnes 
pratiques ». Ils proposent, entre autres, 
de faire des économies en remettant en 
cause l’aménagement du temps de tra-
vail, dénonçant le constat d’une durée qui 
serait inférieure (1 ou 2 %, c’est énorme !)  
à la durée légale de 1607 heures, avec 
un retour obligatoire au cadre légal. Des 
économies possibles sont également  
à chercher, selon eux, en revenant sur la 
pratique systématique de l’avancement à 
l’ancienneté minimale et en instaurant un 
« pourcentage maximal d’avancement 
à la durée minimale par collectivité ter-

ritoriale ou par centre de gestion », et 
bien entendu, à l’incontournable mutua-
lisation, et j’en passe et des meilleures. 

Il est rappelé, à titre subsidiaire, que 
Martin MALVY est un ancien ministre 

socialiste, ancien maire socialiste, 
ancien président du groupe socialiste  
à l’assemblée nationale, actuel pré-
sident de région socialiste… circons-
tance atténuante : il est né dans le 16e, 
on ne renie pas facilement ses racines. 
Interrogé par un camarade de Solidaires, 
lors de la présentation de son rapport, 
sur les préconisations faites sur le dos des 
fonctionnaires, il semblait ne pas avoir 
eu connaissance de cette annexe 4 (c’est 
pourtant lui qui l’aurait écrit ?) et il a clai-
rement éludé la question. Peut-être y 
avait-il trop de fonctionnaires dans 
la salle ?

« OÙ C’EST QU’ON PEUT ENCORE FAIRE  
DES COUPES SOMBRES SUR LE DOS DES TERRITORIAUX ? »

Bilan de la braderie sociale
→ Aucune mention de la décentralisation.
→ Aucune ouverture sur une discussion de la politique économique plombée par l’austérité.
→ À la demande des patrons ouverture de discussions :
	 • Sur la baisse des seuils sociaux (droit de la représentation syndicale).
	 • Sur la simplification du code du travail .
	 • Sur la limitation du droit au temps partiel.
→ À la demande des patrons, refus d’ouvrir les discussions sur la reconnaissance de la pénibilité du travail.
→ Préparation d’un texte de loi pour l’extension du travail le dimanche (par ordonnance !).
→ �Et en parallèle, agrément de la nouvelle convention unedic qui va faire plonger plus bas un nombre important de personnes  

dans des situations déjà précaires. 
→ �Dans le cadre du pacte social, rejet de la disposition d’allègement des cotisations pour les salaires de moins de 1,3 smic par le conseil 

constitutionnel. 
→ Le bricolage gouvernemental ramène les compensations des cadeaux faits au patronat destinées aux faibles revenus à zéro.

2 Jours de conférence sociale et 363 jours d’austérité continue pour les pauvres, les chômeurs, les travailleurs précaires  
et à faible revenu : « non M. Valls, ce n’est décidément pas acceptable ! »

« Citoyens du monde » 
APPEL INTERNATIONAL DES 595 FEMMES DE MÉNAGE EN LUTTE DEPUIS 1 AN 

Nous sommes les 595 femmes de 
ménage du Ministère des Finances qui 
avons perdu nos emplois depuis le 17 
septembre 2013. Le gouvernement nous 
a licenciées et a choisi d’attribuer notre 
travail à des sous-traitants sans pour 
autant faire la moindre économie bud-
gétaire. Notre salaire oscillait entre 300 

et 600 euros par mois. Nous ne sommes 
pas des numéros, nous sommes des 
humains. Nous n’avons pas baissé 
la tête. Depuis le 17 septembre nous 
sommes chaque jour dans la rue et nous 
revendiquons notre travail, nous reven-
diquons notre vie.

L e Gouvernement essaye par tous 
les moyens de réprimer notre juste 

lutte. Des images de passage à tabac des 
femmes sans défense de 50-60 ans par 
les forces anti-émeute (MAT), ont fait 
le tour du monde. Un certain nombre 
d’entre nous a été hospitalisé à la suite 
des agressions barbares et injustifiées 

Grèce
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C’est dans le cadre d’une grève et d’une 
lutte menée à l’EPHAD de Pontrieux 

que nous avions fait connaissance de 
Bernadette, la compagne de Stéphane 
ROUXEL un des 2 salariés intoxiqués 
par les pesticides dans l’exercice de 
son travail. Depuis 4 ans, Solidaires 22 
accompagne ces salariés dans toutes les 
procédures : dépôts de plainte au civil et 
au pénal, recours auprès du TASS (Tribunal 
des Affaires de Sécurité Sociale), procé-
dure auprès du Tribunal des Prud’hommes 
pour demander l’annulation des licencie-
ments.(décision le 19/12). Les salariés 
sont soutenus par l’avocat Maître LAF-
FORGUE, spécialisé dans le domaine du 
droit des victimes de l’amiante et des 
pesticides et par un large comité de sou-
tien composé de Phyto-victime, Généra-
tions futures, SOS-MCS, la Confédération 
Paysanne, ATTAC, la LDH, Eaux et rivières  
de Bretagne, Bretagne Vivante…

L a décision du TASS condamne la 
société NUTREA-TRISKALLIA « pour 

faute inexcusable de l’employeur » à rem-
bourser la MSA et ordonne une nouvelle 
expertise pour les 2 salariés. À ce jour, 
l’entreprise NUTREA se « donne le temps 
de la réflexion concernant une éventuelle 
procédure d’appel ».

Une victoire pour tous les salariés  
et les consommateurs.

C e combat pour reconnaître le pré-
judice subi concerne largement les 

salariés de l’agroalimentaire, qui pour ne 
pas perdre leur emploi, n’osent pas tou-
jours dénoncer les dérives patronales et y 
laissent leur santé et parfois leur vie. Sont 
également concernés les dockers qui 
manipulent les céréales contaminées, les 
paysans mais aussi les consommateurs.

L es grands groupes agro-alimentaires 
comme NUTREA-TRISKALLIA, (2e 

groupe en Europe) ont choisi de réduire 
les coûts pour augmenter les profits 
et spéculer sur les cours des céréales 
en méprisant la santé des salariés,  
la santé des animaux et celle des 
consommateurs. Ces groupes sont puis-
sants et très présents dans les cercles 
d’élus : « On voit des rapports dit la séna-
trice écologiste Marie-Christine BLANDIN 
où vous avez l’impression que ce sont 
les fabricants de pesticides qui tiennent  
la plume ». 

L ’importation massive des céréales 
OGM pour nourrir les animaux consti-

tue un autre scandale de ce secteur mais 
ceci est une autre histoire… Notre 
combat continue. Le 19/12, nous serons 
nombreux à soutenir nos collègues au Tri-
bunal des Prud’hommes pour obtenir une 
décision d’annulation des licenciements.

LE TRIBUNAL REND JUSTICE À 2 SALARIÉS INTOXIQUÉS PAR LES PESTICIDES  
ET CONDAMNE NUTRÉA-TRISKALLIA POUR FAUTE INEXCUSABLE DE L’EMPLOYEUR

« Citoyens du monde » 

de la police contre nous. Nous avons 
opté pour la dignité. Dix mois de lutte, dix 
mois pleins de pauvreté et de problèmes ! 

Mais nous avons continué à nous 
battre. Nous continuons notre combat. 

N ous revendiquons l’évident, le droit 
 à la vie. Une vague de solidarité est 

en train de balayer la société. Travail-
leurs, licenciés, chômeurs, lycéens, étu-
diants, retraités et artistes manifestent 
leur soutien par tous les moyens. La Jus-
tice grecque nous a donné raison et pour-
tant le Gouvernement refuse de respecter 
et d’appliquer les décisions judiciaires.  
Il se venge sur nous parce que nous avons 
choisi de vivre dans la dignité. 

LA SOLIDARITÉ 
EST L’ARME DES PEUPLES.

L e 23 septembre, le jugement définitif 
sera rendu. Quel qu’en soit le résul-

tat, nous proposons d’unir nos forces et 
d’organiser une journée internationale 
de Solidarité. L’objectif pourrait en être 

diverses actions de solidarité comme 
des rassemblements et manifestations 
publiques, des mobilisations devant 
des ambassades et des consulats grecs,  
les bâtiments du FMI à Washington et de 
la Banque centrale européenne à Frank-
fort ou tout autre lieu.

C et appel est soutenu, notam-
ment par le Réseau européen 

des syndicats alternatifs et de base, 
dont l’Union syndicale Solidaires est 
membre.


